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ÉTUDES SUPÉRIEURES 
ET HANDICAP
C’est possible ! 

Votre guide pratique
CONNAISSEZ-VOUS TOUS CES PICTOS ? 
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LE HANDICAP 
QU’EST-CE QUE LE HANDICAP ?

HANDICAP HANDICAP INVISIBLE

Depuis la loi de 2005, constitue un handicap toute limitation d’activités ou 
restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par 
une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou 
plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un 
polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. 

HANDICAP SENSORIEL

HANDICAP MOTEUR

DÉFICIENCE PSYCHIQUE

DÉFICIENCE INTELLECTUELLE OU HANDICAP MENTAL

HANDICAP INVALIDANT

DÉFICIENCE COGNITIVE
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HANDICAP SENSORIEL

HANDICAP

HANDICAP MOTEUR

Résultat d’incapacités liées à une déficience auditive et/ou visuelle
Perte auditive légère à profonde (+ acouphènes)
Personnes malvoyantes à aveugles (perte vision de loin, de près, périphérique, centrale, 
tubulaire, daltonisme)

Ensemble de troubles qui entrainent une perte totale ou partielle de la motricité
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DÉFICIENCE PSYCHIQUE
Personnes souffrant de névroses, psychoses (langage désordonné, manque de stabilité de la 
pensée, de la perception, du comportement) 
La personne garde des facultés intellectuelles dites « normales », c’est la possibilité de les 
utiliser qui est déficiente (ex : TOC, Troubles de l’humeur, TCA, Troubles de la personnalité)

HANDICAP INVISIBLE

DÉFICIENCE INTELLECTUELLE OU HANDICAP MENTAL
Conséquence d’une déficience intellectuelle. La personne en situation de handicap mental 
éprouve des difficultés plus ou moins importantes de réflexion, de conceptualisation, de 
communication et de décision.
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HANDICAP INVISIBLE

HANDICAP INVALIDANT

DÉFICIENCE COGNITIVE

Maladies respiratoires, digestives, parasitaires, infectieuses, auto-immunes, neurologiques 
et inflammatoires (diabète, épilepsie, mucoviscidose, cancer, endométriose, VIH, lupus, 
narcolepsie, mononucléose, etc.) entrainant des déficiences et de contraintes plus ou moins 
importantes qui peuvent être momentanées, permanentes ou évolutives.

Troubles de la mémoire, trouble de l’attention, trouble des fonctions exécutives, trouble du 
langage, trouble des praxies, trouble spectre de l’autisme.
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LES CHIFFRES DU HANDICAP 
6,3 millions de français sont déclarés en situation de handicap 

920 000 de personnes ont une mobilité réduite en France 

5,4 millions de français souffrent d’une déficience visuelle ou auditive 

80% des handicaps sont invisibles 

400 000 élèves fréquentent les établissements scolaires spécialisés 

36% de personnes actives sont reconnues en situation de travailleur handicapé RQTH : 
29% actifs vs 7% sont inactifs 
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Il existe dans chaque département un guichet unique, la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées qui est l’interlocuteur privilégié pour bénéficier d’aide financière ou matérielle afin de 
compenser un handicap (voir page 25). 

Elle délivre également la Reconnaissance de Qualité de Travailleur Handicapé. 
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Le Service Handicap Étudiants est un service du Pôle Léonard de Vinci qui s’adresse à tous les étudiants 
en situation de handicap (temporaire ou permanent) reconnus ou non par la MDPH. 

Il a pour principales missions la sensibilisation des publics et l’accompagnement des étudiants en 
situation de handicap notamment par la coordination des aménagements d’études et d’examens et le lien 
avec les différents services concernés. 
 
Le Service Handicap Étudiants accompagne les étudiants de tous les Campus de Paris la Défense: Campus 
du Pôle, Campus de l’Arche, Campus Cyber, Campus des Terrasses et de Nantes 

LE SERVICE HANDICAP ÉTUDIANTS 
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PLAN CAMPUS - PARIS LA DEFENSE 
CAMPUS DU PÔLE, CAMPUS DE L’ARCHE, CAMPUS CYBER ET CAMPUS DES TERRASSES 

CAMPUS
DES 

TERRASSES

CAMPUS
CYBER
    10 MIN

32 RUE  DES 3 FONTANOT
92000 NANTERRE

41 ALLÉE LE CORBUSIER
92000 NANTERRE

5 RUE BELLINI 7
92800 PUTEAUX
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ACCÈS POUR PERSONNE À MOBILITÉ RÉDUITE AU CAMPUS DU PÔLE : 

LES AUTRES CAMPUS SONT ACCESSIBLES AUX PMR SANS NÉCESSITER DE PROCÉDURE SPÉCIFIQUE

Venez vous déclarer au Service Handicap Etudiants  
Accès par l’avenue Léonard de Vinci 

Entrée PMR

Pôle Léonard de Vinci
Campus de La Défense

Monoprix Vinci

Tabac Le Vinci

Bistrot du 

Faubourg

Av. Léonard de Vinci

Esplanade Mona Lisa

Rue des étudiants

Rue Michel Ange
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QUAND FAUT-IL FAIRE LA DEMANDE ? 
Vous pouvez solliciter l’accompagnement par le Service Handicap Étudiants avant la rentrée universitaire (après les résultats 
du baccalauréat ou après la validation de votre année) ou pendant l’année universitaire en cours en cas de changement de 
votre situation ou lorsqu’un évènement vous met en situation de handicap. 

POURQUOI DÉCLARER SON HANDICAP  AU SERVICE HANDICAP ETUDIANTS ? 
Le Service Handicap Étudiants peut vous permettre de : 

 Bénéficier d’aménagements d’études et d’examens pour compenser votre handicap 

 Réaliser un dossier en fonction de vos besoins et non en fonction du type de handicap 

  Avoir un accompagnement individualisé et personnalisé (entretiens confidentiels) tout au long de l’année en prenant 
en compte votre situation dans sa globalité (logement, transports, conditions financières...) 

 Favoriser votre autonomie 

 Renouveler vos aménagements chaque année (ou pendant l’année universitaire si besoin) 
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À QUI FAIRE LA DEMANDE ? 

SERVICE HANDICAP ÉTUDIANTS   
Aurélie JACQUEMIN – Référente Handicap Etudiants 

Elena NIATI – Référente Santé Etudiants 

Horaires 
Permanences mardi et jeudi – 

de 13h30 à 17h30
Entretiens sur rendez-vous 

Bureau  I 402 
Learning Center - 4ème étage 

derrière porte sport / vie associative / Alumni 
handi@devinci.fr 
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QUELS TYPES D’AMÉNAGEMENT D’ÉTUDES, DE COMPENSATION SONT POSSIBLES ? 

QU’EST-CE QU’UN CONTRAT D’AMENAGEMENT D’ETUDES ET D’EXAMENS ? 

Aménagement des enseignements 

 Prise de notes ou tutorat étudiant 

 Secrétariat d’examen 

 Majoration de temps 

 Prêt de matériel adapté 

 Autres… 

C’est un document signé par le Directeur de chaque école, le Service Handicap Étudiants et l’étudiant qui présente les 
aménagements et les besoins de compensation dont vous bénéficiez au regard de votre situation (sans préciser le type de 
handicap). 
 
Ce contrat d’aménagement a une valeur juridique et doit être appliqué au sein de votre composante de formation. 
Il peut être modifié en cours d’année mais doit être renouvelé chaque année (dès le mois de juin de l’année précédente). 
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PROCESSUS DE MISE EN PLACE  
DE VOS AMÉNAGEMENTS 

CONSTITUTION DU DOSSIER ET ENTRETIEN AVEC LE REFERENT HANDICAP

     Constitution par l’étudiant de son dossier administratif :
  certificat médical fourni par un médecin agréé (élaboré avec vos 
bilans psychiatriques - psychologiques – neuropsychologiques 
– ergothérapeutiques-orthophoniques -etc) et préconisations 
d’aménagement d’études ou d’examens 
Liste des professionnels agrées : https://www.iledefrance.ars.
sante.fr/listes-de-medecins-agrees-en-ile-de-france et pour le 92 
https:// www.iledefrance.ars.sante.fr/media/107551/download?in-
line
  notification de décision MDPH (avec numéro enregistrement RQTH 
si demande en cours)

  aménagements du baccalauréat

     Envoi des justificatifs à handi@devinci.fr pour les étudiants 
de l’ESILV et de l’EMLV et à handicap.iim@devinci.fr pour les 
étudiants de l’IIM

     Entretien individualisé avec le référent handicap, analyse 
des besoins spécifiques de l’étudiant

     Réalisation d’une demande d’aménagements d’études et/
ou d’examens

     La mise en place du contrat d’aménagement peut prendre 
jusqu’à un mois. Il est donc important de prendre contact le 
plus tôt possible avec le Service Handicap Etudiants

1
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     Le contrat d’aménagement est transmis par le Service Handicap Etudiants au 
responsable Handicap de scolarité de l’école à laquelle l’étudiant est rattaché.

     Le Référent Handicap s’assure de la mise en oeuvre des aménagements obtenus avec 
l’aide des différents interlocuteurs concernés.

     Il est reconductible par avenant à la fin de chaque année scolaire et peut être révisable à 
la demande de l’une des parties à tout moment (notamment évolution du handicap)

APPLICATION DU CONTRAT D’AMÉNAGEMENT 
D’ÉTUDES ET D’EXAMEN3

18

ELABORATION ET VALIDATION DU CONTRAT D’AMÉNAGEMENT D’ÉTUDES ET D’EXAMENS

     Contrat d’aménagement réalisé par le Service Handicap Etudiants
     Le référent handicap l’étudie avec l’étudiant, l’adapte si besoin, puis l’étudiant le signe
      Le document est envoyé par le référent handicap à l’école à laquelle est rattachée l’étudiant, 

pour signature par le Directeur de l’école ou son représentant, puis renvoyé signé à l’étudiant

2
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INTERNATIONAL
LA DIRECTION DES RELATIONS INTERNATIONALES 
La Direction des Relations Internationales et ses correspondants dans les composantes développent et accompagnent 
les coopérations internationales. 

Ils proposent aussi un soutien à la mobilité étudiante, enseignante et administrative (mobilité en Europe ou hors 
Europe dans le cadre du programme Erasmus+ ou d’accords bilatéraux avec des universités hors Europe). 
 
Si vous souhaitez étudier dans une autre université étrangère, n’hésitez pas à vous rapprocher de la Direction des 
Relations Internationales, ou du Service Handicap Étudiants pour bénéficier des aides en cas de mobilité : 
   
    Bourse de mobilité et prise en charge des frais supplémentaires liés à la mobilité à l’étranger pour les personnes en 

situation de handicap ; 

    Accompagnement administratif individualisé pour la mise en œuvre de votre projet de mobilité. 
 
Les étudiants internationaux en situation de handicap et arrivant au Campus de Paris La Défense sont invité à contacter le 
Service Handicap Etudiants.

mailto:handi%40devinci.fr?subject=
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Direction Relations Internationales  
 

Bureaux E 452 - E 454 - E 455 
IGH - 4ème étage 

 
outgoing@devinci.fr 
incoming@devinci.fr 

bourses-internationales@devinci.fr 
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LE DÉPARTEMENT DES LANGUES 

Le Département des Langues promeut l’apprentissage des langues vivantes et fournit des formations et des services 
en langues vivantes pour les étudiants. 
 
Pour le passage des certifications TOEIC, TOEFL un formulaire est à remplir, accompagné d’une copie de votre Contrat 
d’aménagement d’études et d’examens. 
 
2 sessions aménagées pour les étudiants en situation de handicap sont proposées chaque année : 
une par semestre. 

Attention, il faut envoyer le formulaire un mois avant votre date d’examen au Département des Langues ou au Service 
Handicap Etudiants.
 
Pour information, voici le dispositif mis en place par  ETS GLOBAL 

A savoir, il est nécessaire qu’ETS GLOBAL valide les aménagements pour que nous puissions les mettre 
en place au Campus Paris la Défense. 
Les sessions prévues dans les centres d’ETS GLOBAL ne prendront pas en compte vos aménagements. 

https://www.etsglobal.org/fr/fr/content/mission-handicap
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Département des Langues    
 

Sabine MOGHABGHAB – Assistante scolarité 
 

IGH - 4ème étage 
 

sabine.moghabghab@devinci.fr 
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RQTH - RECONNAISSANCE DE QUALITÉ 
DE TRAVAILLEUR HANDICAPÉ 
En étudiant dans l’enseignement supérieur, vous allez devoir réaliser des expériences professionnelles : 
stages, emplois, alternance.

La RQTH est reconnue à toute personne dont les possibilités d’obtenir ou de conserver un emploi sont 
effectivement réduites à la suite de l’altération d’une ou plusieurs fonctions, physique, sensorielle, mentale ou 
psychique.  
 
Elle est délivrée aux personnes âgées de plus de 16 ans par la CDAPH (Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées) après examen du dossier. 
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La RQTH permet de bénéficier : 
 
     De dispositifs dédiés à l’insertion professionnelle 
     D’offres d’emplois prioritaires 
     Des aménagements de vos horaires et poste de travail 
     De soutiens spécialisés pour la recherche d’emploi au sein, par exemple, des services du Réseau Cap Emploi 
 
 Pour en bénéficier, il faut s’adresser à la MDPH. 
 
Télécharger ici le dossier MDPH 

https://place-handicap.fr/Telecharger-le-dossier
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LA MAISON DÉPARTEMENTALE DES 
PERSONNES HANDICAPÉES
Présente dans chaque département, la Maison Départementale des Personnes Handicapées a pour mission 
de vous accueillir, vous informer, vous accompagner et vous conseiller ainsi que votre famille ; 
 
     Sensibiliser les citoyens au handicap 
     Vous aider dans les démarches liées à votre handicap 
     Vous permettre de compenser votre handicap : aides financières et matérielles 
 
La MDPH compétente pour traiter le dossier est celle du département où se trouve la résidence principale 
de la personne en situation de handicap ou son représentant légal. 
 
Consultez le site internet de la MDPH : https://mdphenligne.cnsa.fr/

25

https://mdphenligne.cnsa.fr/
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De nombreuses associations dédiées au handicap sont présentes sur le territoire, n’hésitez 
pas à vous rendre sur le site internet de la MDPH : 

Les personnes handicapées et les proches aidants en grande difficulté et sans solution immédiate dans le 
cadre de la crise, qui ne savent pas à qui s’adresser peuvent contacter le 0 800 360 360.  
Ce numéro national est accessible aux personnes sourdes et malentendantes. 
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NOS PARTENAIRES
100% HANDINAMIQUE
La Fédération 
100% Handinamique est une fédération pour la réussite des jeunes en situation de handicap dans 
    Leur parcours de formation : réseau d’associations étudiantes, 
    Leur insertion professionnelle : entraide, événements, mentorat 
Découvrez leur site internet 

La Bourse Handinamique 
100% Handinamique propose une bourse pour aider les étudiants en situation de handicap dans leur parcours de formation 

https://www.handinamique.org/
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100% HANDINAMIQUE

Handicafé© 
Un handicafé © est un temps de rencontre entre étudiants et jeunes actifs en situation de handicap avec 
des recruteurs de grandes entreprises.  
100% Handinamique en organise une trentaine par an sur toute la France. 
Consultez le calendrier en ligne. 

Le label pour les associations 
Depuis avril 2021, 100% Handinamique a lancé le 1er label dédié aux associations étudiantes pour aider les 
associations à s’engager concrètement pour une vie étudiante accessible et inclusive. 

28
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L’ÉCOLLECTIF BRIAND 

L’Écollectif Briand est un espace de rencontre et de lien social, un lieu de travail mutualisé, de partage de connaissance et de 
savoir-faire dédiés aux jeunes de 11-30 ans. 

L’espace est situé à Courbevoie, il est handi-accueillant et propose de un accueil tous les jours y compris certains soirs et le 
samedi. 

L’Écollectif Briand propose des salles d’études, de coworking, un espace d’innovation ainsi que des ateliers d’art thérapie 
menés par une art-thérapeute et une psychologue clinicienne.
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L’ÉCOLLECTIF BRIAND 

ecollectif@ville-courbevoie.fr
Accédez à leur Site internet
Accédez à leur page Facebook

Jours et horaires d’ouverture
L’Écollectif est ouvert du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de  13h30 à 19h (sauf les lundis et mardis 
matins), permanences les mardis et mercredis soir de 19hà 21, et le samedi de 13h à 18h.

Contact : 1 Bd Aristide Briand, 92400 Courbevoie
Tel : 01 71 05 78 86 
Inscriptions art thérapie : 08 00 835 790 
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https://www.ville-courbevoie.fr/1793/ecollectif-briand.htm
https://www.facebook.com/sijdecourbevoie/?locale=fr_FR
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POUR FACILITER LA LECTURE
Voici quelques solutions gratuites pour faciliter les écrits et la lecture :

Office 365 gratuit
Office 365 : Word, Excel et Powerpoint
Conseil :  créer un compte gratuit sur Microsoft 
et ouvrir Office
Lien : www.microsoft.com

Dictée vocale
Windows : Appuyer sur la touche Windows + H
Word : fonction dictée vocale

Lecture de texte
Word : fonction lecture immersive

Lecture de PDF
PDF : transformer le PDF en Word avec I love PDF

Correction d’orthographe
Scribens : site de correction d’orthographe
Conseil : copier le texte sur Scribens ou ajouter l’extension
Lien : www.scribens.fr

https://www.microsoft.com/fr-fr/microsoft-365/free-office-online-for-the-web
https://www.ilovepdf.com/fr
https://www.scribens.fr/
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Pour plus d’informations, veuillez nous écrire à cette adresse : 
handi@devinci.fr


